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Demande de renseignements n° 1 du GRAME à Énergir 

Énergir - Demande d'approbation du plan d'approvisionnement et de modification 

des Conditions de service et Tarif d'Énergir, s.e.c. à compter du 1er octobre 2026 

(R-4334-2026) 

 

1. PROGRAMME D’ENCOURAGEMENT À LA DÉCARBONATION (PED) (B-0043) 

Références 

i. D-2026-011, par. 326 :  

[326] De plus, la Régie demande à Énergir, à partir du prochain dossier tarifaire, de fournir 

le montant total en subventions d’encouragement à la décarbonation ainsi que celui du 

surcoût du GSR assumé par le client ayant un engagement de 5 ans. 

ii. D-2026-011, par. 323 et 324 

[323] La Régie juge également que l’engagement de 5 ans pour un minimum de 5 % 

d’achat de GSR et la volonté d’Énergir de ne pas subventionner les obligations de 

consommation de ses clients permettront d’éviter un effet d’opportunisme en plus de 

continuer à augmenter les coûts évités reliés à la socialisation du GSR.  

[324] La Régie est d’avis qu’un rapport annuel détaillé du PED n’est pas nécessaire. 

Toutefois, elle juge pertinent et utile de connaître le montant total en subventions 

d’encouragement à la décarbonation ainsi que celui du surcoût du GSR assumé par le client 

ayant un engagement de 5 ans. De cette manière, la Régie sera en mesure d’obtenir les 

coûts évités par le PED. (Nos soulignés) 

iii. B-0043 (PED et surcoût du GSR), p. 3-4 

1 SUBVENTIONS PED GSR ET SURCOÛT DU GSR  

Depuis l’entrée en vigueur du PED, le montant total de subventions pour le GSR est de 

1 161 387 $ et celui du surcoût du GSR assumé par le client ayant un engagement de 5 ans 

est de 22 013 823 $. Le montant du surcoût du GSR correspond aux coûts de socialisation 

évités. Le tableau 1 ci-dessous présente les détails de ces montants. 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4287-2024/doc/R-4287-2024-A-0113-Dec-Dec-2026_02_12.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4287-2024/doc/R-4287-2024-A-0113-Dec-Dec-2026_02_12.pdf
https://sde.regie-energie.qc.ca/1573/DocPrj/R-4334-2026-B-0043-DemAmend-Piece-2026_05_14.pdf


 

Le 18 juin 2026 

No de dossier : R-4334-2026  

Demande de renseignements n°1 du GRAME à  

Énergir 

Page 2 de 16 

 

 

2 

 

 

iv. B-0115, p. 13 

Toutefois, les modifications découlant du Projet de règlement introduisent désormais des 

obligations de distribution de GSR pour les clients existants du secteur du bâtiment avec 

des seuils de 5 % pour les deux premières années, puis, pour la troisième année, de 7 % 

pour les clients consommant moins de 5 000 m³ annuellement et de 9 % pour ceux 

consommant 5 000 m³ ou plus annuellement. 

Préambule 

(Réf. iv.) Considérant que le PED subventionne l’ensemble de l’engagement de 

consommation des clients, le PED financera, s’il n’est pas modifié, la part de l’obligation 

réglementaire des clients du secteur du bâtiment découlant du Projet de règlement 

modifiant le Règlement concernant le GSR (ci-après Projet de Règlement). Cette part 

comporte « des seuils de 5 % pour les deux premières années, puis, pour la troisième 



 

Le 18 juin 2026 

No de dossier : R-4334-2026  

Demande de renseignements n°1 du GRAME à  

Énergir 

Page 3 de 16 

 

 

3 

année, de 7 % pour les clients consommant moins de 5 000 m³ annuellement et de 9 % pour 

ceux consommant 5 000 m³ ou plus annuellement ». 

1.1. (Réf. i. et ii.) Afin d’être en mesure d’évaluer les coûts évités par le PED, ne faudrait-

il pas déduire la part de la socialisation, donc les volumes de GSR devant être assumés par 

les clients selon la méthode prévisionnelle de socialisation ? Plus précisément, veuillez 

confirmer que les clients adhérant au PED auraient autrement déjà assumé, sans leur 

adhésion, cette part de socialisation, puisque dans le cas contraire, cela équivaudrait à 

inclure dans les coûts évités par le PED, ceux qui seraient obligatoires pour ces mêmes 

clients. 

1.2. Le Projet de règlement définit des cibles par catégorie de clientèle, ne devrait-on pas 

réduire du surcoût du GSR, celui associé à ces cibles, notamment afin d’être en mesure 

d’obtenir les coûts évités par le PED? 

1.3. (Réf. iv.) Énergir envisage-t-elle de corriger ce biais lorsque le Projet de règlement 

sera adopté, puisque présentement l’obligation de distribution incombe au Distributeur, 

alors que l’obligation serait associée directement à certains clients avec le Projet de 

règlement? 

1.4. (Réf. iv.) Énergir ne devrait-elle pas considérer différentes catégories de clients pour 

les subventions du PED, les clients du secteur du bâtiment consommant moins de 5 000 m³ 

et ceux consommant 5 000 m³ ou plus annuellement, puis les clients agricoles et industriels 

qui ne sont pas assujettis à une cible obligatoire de consommation de GSR ? 

SUBVENTIONS PED GSR ET SURCOÛT DU GSR  

1.5. (Réf. iii.) Le surcoût du GSR assumé par les clients ayant un engagement de 5 ans  

(22 013 823 $) représente-t-il les coûts de socialisation évités sur une période de 5 ans, ou 

à l’année 1 ? 

1.6. (Réf. iii.) Veuillez donner des exemples du calcul du surcoût de GSR, ou cas types de 

calculs pour des clients ayant un engagement de 5 ans. 

1.7. (Réf. iii.) Veuillez indiquer si le surcoût du GSR calculé par Énergir est basé sur le 

Règlement présentement en vigueur ou sur le Projet de règlement ? 

1.8. (Réf. iii.) Selon la formule du Tableau 1 (Surcoût du GSR = Prix du GSR – prix du 

GNT – SPEDE), veuillez confirmer que les % de GSR devant être assumés par les clients 

selon le Règlement en vigueur ne sont pas déduits du 22,01 M$.  
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Surcoût de GSR au Tableau 1 basé sur le Règlement présentement en vigueur  

(Réf. i. et ii.) Considérant la volonté d’Énergir de ne pas subventionner les obligations de 

consommation de ses clients afin d’éviter un effet d’opportunisme.  

1.9. (Réf. iii.) Veuillez préciser si le surcoût du GSR assumé par le client ayant un 

engagement de 5 ans (22 013 823 $) exclut la part que les clients doivent assumer selon le 

Règlement présentement en vigueur ? 

1.10. (Réf. iii.) Dans le cas où le Tableau 1 est calculé selon le Règlement en vigueur, 

veuillez fournir le surcoût du GSR assumé par le client en excluant la part que les clients 

doivent assumer selon le Règlement présentement en vigueur. 

Surcoût de GSR au Tableau 1 selon le Projet de Règlement modifiant le Règlement 

concernant le gaz de source renouvelable 

1.11. (Réf. iii.)  Dans le cas où le surcoût indiqué au Tableau 1 est calculé selon le Projet 

de règlement, veuillez indiquer si ce surcoût exclut la part que les clients doivent assumer 

selon le Projet de Règlement ? 

1.12. (Réf. iii.)  Si non, veuillez fournir le surcoût du GSR assumé par le client en excluant 

la part que les clients doivent assumer selon le Projet de Règlement. 

  

https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/gazette/pdf_encrypte/lois_reglements/2026F/87887.pdf
https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/gazette/pdf_encrypte/lois_reglements/2026F/87887.pdf
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2. IMPACTS DU PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT CONCERNANT LE 

GAZ DE SOURCE RENOUVELABLE  

Références 

i. B-0115, p. 6 

Ainsi, au moment de la cause tarifaire, le seuil de GSR global serait estimé sur la base des 

volumes prévisionnels plutôt qu’à partir d’une moyenne historique. Par la suite, dans le 

cadre du rapport annuel, le seuil final à atteindre serait réévalué à partir des données réelles, 

ce qui aurait un effet sur les volumes de GSR exigibles à considérer dans le calcul des 

unités invendues de GSR. Cette réévaluation de volume entraînerait une légère révision à 

la hausse ou à la baisse des prévisions effectuées par Énergir lors de la cause tarifaire. 

Toutes autres choses étant égales par ailleurs, cette modification aurait un effet sur le coût 

de socialisation à récupérer par le tarif des frais de socialisation (Note de bas de page no 4). L’écart 

ainsi constaté sous forme de trop-perçu ou de manque à gagner (TP/MAG) devrait alors 

faire l’objet d’un traitement dans un compte d’écarts réglementaires (CER). Pour des fins 

de simplification, Énergir propose d’ajouter cet écart au CER de TP/MAG de la 

composante prévisionnelle du tarif de socialisation. En effet, puisque la variation du 

volume exigible affecterait les unités invendues de GSR, il serait approprié que l’effet de 

cette modification soit assumé par les clients assujettis à la composante 1 des frais de 

socialisation. 

ii. B-0115, note de bas de page no 4, p. 6 

Énergir pose ici l’hypothèse que la Régie approuve la nouvelle méthodologie 

d’établissement des frais de socialisation basée sur une prévision (voir dossier R-4320-

2025, pièce B-0084, Énergir-1, Document 2). 

iii. B-0115, Tableau 1, p. 6 

 

iv. B-0115, p. 8 

https://sde.regie-energie.qc.ca/1573/DocPrj/R-4334-2026-B-0115-DemAmend-Piece-2026_06_08.pdf
https://sde.regie-energie.qc.ca/1573/DocPrj/R-4334-2026-B-0115-DemAmend-Piece-2026_06_08.pdf
https://sde.regie-energie.qc.ca/1573/DocPrj/R-4334-2026-B-0115-DemAmend-Piece-2026_06_08.pdf
https://sde.regie-energie.qc.ca/1573/DocPrj/R-4334-2026-B-0115-DemAmend-Piece-2026_06_08.pdf
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Cette approche présente également d’autres avantages. Tout d’abord, contrairement à la 

situation actuelle, le client pourrait désormais bénéficier des attributs environnementaux 

associés à son achat de GSR en comptabilisant les GES évités dans son bilan 

environnemental plutôt que de seulement assumer les frais de socialisation. 

Demandes 

2.1. (Réf. iii.) Veuillez préciser si les informations du calcul des obligations réglementaires 

de GSR à la colonne Cause tarifaire 2028-2029 sont manquantes, ou s’il s’agit d’une erreur 

de format ? 

2.2. (Réf. iv.) Énergir indique que le client pourrait bénéficier des attributs 

environnementaux associés à son achat de GSR en comptabilisant les GES évités dans son 

bilan environnemental plutôt que de seulement assumer les frais de socialisation. Qu’en 

est-il des unités de conformités (UC), Énergir en conservera-t-elle la propriété ? Si oui, 

sera-t-il nécessaire de le préciser au texte des tarifs et conditions ? 
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3. INTÉGRATION DES DONNÉES PORTANT SUR LE POTENTIEL DE GSR EN TERRITOIRE 

(PIÈCE B-0006 ET B-0058) ET PRÉVISION D'APPROVISIONNEMENT ET DE DISTRIBUTION 

DE GSR - 2027 À 2030 

Références 

i. B-0058 (Planification stratégique des investissements en adaptation de réseau pour 

l’injection de GSR), Note de bas de page no 3, p. 4 

Gaz naturel renouvelable: Cartographie des facteurs favorables au développement 

Mise à jour de la carte : avril 2026 

 

https://sde.regie-energie.qc.ca/1573/DocPrj/R-4334-2026-B-0058-DemReamend-Pieces-2026_05_14.pdf
https://sde.regie-energie.qc.ca/1573/DocPrj/R-4334-2026-B-0058-DemReamend-Pieces-2026_05_14.pdf
https://energir.com/fr/a-propos/nos-energies/gaz-naturel/gaz-naturel-renouvelable/carte
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ii. D-2022-156, p.16 

 

iii. Loi assurant la gouvernance responsable des ressources énergétiques et modifiant 

diverses dispositions législatives, L.Q., c. 24, art. 57 et 168 

57. L’article 72 de cette loi est remplacé par les suivants:  

[…] 

« 72.1. Tout titulaire d’un droit exclusif de distribution de gaz naturel doit soumettre à 

l’approbation de la Régie, suivant la teneur et la périodicité qu’elle détermine par 

règlement, un plan d’approvisionnement en gaz naturel sur une période de 10 ans et élaboré 

dans le respect du plan de gestion intégrée des ressources énergétiques visé à l’article 14.2 

de la Loi sur le ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie (chapitre M-14.1). 

Ce plan d’approvisionnement présente :  

1°  les prévisions annuelles relatives aux besoins en gaz naturel des consommateurs et un 

état des approvisionnements dont le titulaire dispose pour satisfaire ces besoins en tenant 

compte des programmes et mesures de gestion de la demande et d’efficacité énergétique; 

2°  les sources d’approvisionnement envisagées et les caractéristiques des contrats 

d’approvisionnement que le titulaire entend conclure;  

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4008-2017/doc/R-4008-2017-A-0435-Dec-Dec-2022_12_21.pdf
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3°  l’évaluation des risques découlant des sources d’approvisionnement envisagées et les 

mesures que le titulaire entend prendre pour les atténuer; 

4°  la stratégie d’adaptation du réseau de distribution de gaz naturel en précisant 

notamment les zones qui sont favorables, d’un point de vue technique et économique, pour 

l’injection de gaz de source renouvelable dans ce réseau et les dépenses et les actifs 

nécessaires à l’adaptation du réseau pour l’injection de gaz de source renouvelable. 

Le plan tient également compte de la marge excédentaire de capacité de transport que le 

titulaire estime nécessaire pour favoriser le développement des activités industrielles, cette 

marge ne pouvant excéder 10 % de la quantité de gaz naturel que ce titulaire prévoit 

distribuer annuellement. » 

168. Les titulaires d’un droit exclusif de distribution nommés ci-après doivent soumettre 

leur premier plan d’approvisionnement visé, selon le cas, aux articles 72 ou 72.1 de la Loi 

sur la Régie de l’énergie, édictés par l’article 57 de la présente loi, aux dates suivantes:  

1°  dans le cas d’Hydro-Québec, au plus tard le 1er novembre 2026;  

2°  dans le cas d’Énergir, s.e.c. et d’Enbridge Gaz Québec, au plus tard le 1er avril 2027. 

iv. Loi sur le ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie (chapitre M-

14.1). 

14.2. Le ministre établit, aux 6 ans, un plan de gestion intégrée des ressources énergétiques 

sur une période de 25 ans visant à favoriser le développement énergétique du Québec dans 

une perspective de transition énergétique. 

Le plan porte sur toutes les sources d’énergie consommées au Québec et il contient 

notamment un état de la situation et des besoins énergétiques au Québec. Il établit des 

orientations à respecter et des objectifs et cibles à atteindre en matière d’énergie et de 

sobriété et d’efficacité énergétiques, notamment, pour les marchés de l’électricité et du gaz 

naturel, des orientations, objectifs et cibles quant aux approvisionnements, au 

développement des infrastructures énergétiques et à l’innovation. (Nos soulignés) 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/M-14.1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/M-14.1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/M-14.1#se:14_2


 

Le 18 juin 2026 

No de dossier : R-4334-2026  

Demande de renseignements n°1 du GRAME à  

Énergir 

Page 11 de 16 

 

 

11 

v. R-4329-2026, B-0003, p. 59 

 

A-INTÉGRATION DES DONNÉES PORTANT SUR LE POTENTIEL DE GSR EN TERRITOIRE  

Demandes 

Préambule 

(Réf. i.) La carte interactive identifie de manière détaillée les projets GNR de 

biométhanisation, les projets GNR à partir de lieu d’enfouissement, de même que les Pôles 

d’injection de gaz porté selon des statuts d’avancement (Actif, en construction, en 

développement).  

3.1. (Réf. i.))  Veuillez confirmer qu’Énergir a participé à la confection de cette carte 

interactive ? 

3.2. (Réf. i.) Veuillez confirmer que les projets actifs et procédant à des injections de GNR 

dans le réseau d’Énergir en avril 2026 sont identifiés sous le statut actif ? 

3.3. (Réf. i.) Pour les projets identifiés en construction, l’avancement de ces projets 

permet-il d’obtenir une estimation des volumes en m3 pouvant être produits ? 

3.3.1. Si oui, veuillez préciser si cette estimation peut être considérée comme 

relativement fiable ? 

3.3.2. Cette estimation peut-elle être présentée en incluant une variable d’écart de 

volumes? Plus précisément, le GRAME souhaite savoir si la présentation d’une 

estimation peut être faite, tout en y identifiant l’écart de volumes pouvant y être 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4329-2026/doc/R-4329-2026-B-0003-Dem-PieceRev-2026_04_02.pdf
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associé, compte tenu de l’expérience acquise pour le type de projet identifié. 

L’objectif étant d’identifier le potentiel de production, sous réserve d’écarts de 

volumes pouvant se concrétiser. 

3.4. (Réf. i.) Pour les projets identifiés en développement, l’avancement de ces projets 

permet-il d’obtenir une estimation des volumes en m3 pouvant être produits ?  

3.4.1 Si oui, l’estimation peut-elle être considérée comme relativement fiable ? 

3.4.2. Cette estimation peut-elle être présentée en incluant une variable d’écart de 

volumes? Plus précisément, le GRAME souhaite savoir si la présentation d’une 

estimation peut être faite, tout en y identifiant l’écart de volumes pouvant y être 

associé, compte tenu de l’expérience acquise pour le type de projet identifié. 

L’objectif étant d’identifier le potentiel de production, sous réserve d’écarts de 

volumes pouvant se concrétiser. 

3.5. (Réf. i.) Avec les données disponibles dans cette compilation des projets de GNR en 

territoire, Énergir serait-elle en mesure dans un prochain Plan d’approvisionnement de 

présenter un graphique ou un tableau du potentiel des volumes de production de GNR en 

territoire au cours des 5 ou 10 prochaines années ?  

Préambule 

(Réf. ii., iii., iv. et v.)  En vertu de la Loi 24, le prochain plan d’approvisionnement en gaz 

naturel qui sera soumis en avril 2027 par Énergir devra démontrer qu’il a été élaboré en 

respectant le Plan de gestion intégrée des ressources énergétiques (PGIRE) visé à l’article 

14.2 de la Loi sur le ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie. Bien que le 

PGIRE ne soit pas encore déposé, il a fait l’objet d’une consultation au dossier R-4329-

2026. Dans le rapport préliminaire déposé par le ministre de l’Économie, de l’Innovation 

et de l’Énergie, il est fait mention des cibles de production de GNR en territoire, lesquelles 

se situent entre 80 % et 98 % des volumes de GNR qui remplaceront 30% à 40 % de la 

consommation actuelle de gaz naturel fossile.  

3.6. (Réf. ii., iii., iv. et iv.) Considérant l’état d’avancement des données sur le potentiel de 

production de GNR en territoire compilée via la Carte interactive (Réf. i.) et considérant la 

nécessité de présenter l’état d’avancement de la production de GNR en territoire à compter 

du dossier tarifaire 2027-2028, veuillez préciser à quel moment Énergir sera-t-elle en 

mesure de présenter un portrait de ce potentiel à même son Plan d’approvisionnement ? 
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B-PRÉVISION D'APPROVISIONNEMENT ET DE DISTRIBUTION DE GSR - 2027 À 2030 – (B-

0038) 

vi. Décret 1240-2025 

 

vii. B-0038, p. 1 

 

https://sde.regie-energie.qc.ca/1573/DocPrj/R-4334-2026-B-0038-DemAmend-PieceRev-2026_05_14.pdf
https://sde.regie-energie.qc.ca/1573/DocPrj/R-4334-2026-B-0038-DemAmend-PieceRev-2026_05_14.pdf
https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/gazette/pdf_encrypte/lois_reglements/2025F/86576.pdf
https://sde.regie-energie.qc.ca/1573/DocPrj/R-4334-2026-B-0038-DemAmend-PieceRev-2026_05_14.pdf
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viii. B-0115, p. 11 

 

ix. B-0115, Tableau 1, Calcul des obligations réglementaires de GSR – 2026-2027 à 

2029-2030, p. 6 

 

https://sde.regie-energie.qc.ca/1573/DocPrj/R-4334-2026-B-0115-DemAmend-Piece-2026_06_08.pdf
https://sde.regie-energie.qc.ca/1573/DocPrj/R-4334-2026-B-0115-DemAmend-Piece-2026_06_08.pdf
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x. B-0115, Annexe 2 

 

Demandes 

3.7. (Réf. vii.) Le tableau des prévisions d’approvisionnement et de distribution de GSR – 

2027 à 2030 indique un volume total sous contrat respectant les caractéristiques approuvées 

par la Régie dans la décision D-2024-113.  

3.7.1. Veuillez confirmer si l’ensemble de ces volumes font actuellement l’objet 

d’un contrat d’approvisionnement, donc qu’aucun de ces volumes est en attente 

d’une signature, bien que respectant les caractéristiques approuvées par la Régie 

dans la décision D-2024-113 ? 

3.7.2. Si non, veuillez identifier les volumes respectant les caractéristiques 

approuvées par la Régie dans la décision D-2024-113, mais en attente de signature 

et les présenter selon qu’ils sont en territoire ou hors-territoire. 

Préambule 

(Réf x. et viii.) Considérant le report de la cible réglementaires de 10 % en 2032-2033 et 

la présence d’un inventaire résiduel en GSR; 

(Réf. viii.) Considérant que le suivi des inventaires de GSR démontre qu’au 30 septembre 

2029-2030, Énergir disposerait d’un inventaire de 378 037 Mm3; 

https://sde.regie-energie.qc.ca/1573/DocPrj/R-4334-2026-B-0115-DemAmend-Piece-2026_06_08.pdf
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(Réf vii.) Considérant que dans ses prévisions d’approvisionnement pour les années 2026-

2027 à 2029-2030, Énergir identifie des contrats de GSR en territoire non approuvés, de 

même que des contrats en GSR hors territoire non approuvés, sans indiquer de volume; 

(Réf. ii., iii., iv. et v.) Considérant qu’en vertu de la Loi 24, le prochain plan 

d’approvisionnement en gaz naturel qui sera soumis en avril 2027 par Énergir devra 

démontrer qu’il a été élaboré en respectant le Plan de gestion intégrée des ressources 

énergétiques (PGIRE) visé à l’article 14.2 de la Loi sur le ministère de l’Économie, de 

l’Innovation et de l’Énergie et que dans le rapport préliminaire déposé par le ministre de 

l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie, il est fait mention des cibles de production de 

GNR en territoire, lesquelles se situent entre 80 % et 98 % des volumes de GNR qui 

remplaceront 30 % à 40 % de la consommation actuelle de gaz naturel fossile.  

(Réf. vi.) Considérant le Décret 1240-2025, lequel indique à la Régie qu’il y aurait lieu, 

afin de maximiser les bénéfices économiques sociaux et environnementaux de l’énergie 

pour les québécois, de tenir compte des bénéfices liés à la production locale de gaz de 

source renouvelable dans toute décision concernant la détermination des caractéristiques 

générales des contrats d’approvisionnement en gaz de source renouvelable. 

3.8. Énergir entend-elle reporter la conclusion de contrats hors territoire et sécuriser la 

conclusion des 12 contrats de GSR en territoire identifiés dans ses prévisions 

d’approvisionnement pour les années 2026-2027 à 2029-2030, et cela, afin de sécuriser 

prioritairement les contrats, donc des volumes de GSR en territoire ?  

3.8.1. Si oui, veuillez expliquer la logistique prévue à ce jour afin de permettre la 

conclusion de l’ensemble ou d’un maximum de ces contrats en territoire ? 

https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/gazette/pdf_encrypte/lois_reglements/2025F/86576.pdf

